
LOCATION DE JEUX DE SOCIÉTÉ À LA TANIÈRE DU JEU 

CHARTE EMPRUNTEUR 
 

Nom : ………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………….  Mail : …………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

En remplissant le formulaire, je m’engage à respecter le règlement suivant quant à la location de jeux 
de société à la boutique La Tanière du Jeu : 

 

 L’abonnement à la location de jeux de société est effectif à partir de la signature de ce 
document et de la remise d’un chèque de 40€ en guise de caution, pendant une période d’1 
an. Cette inscription est obligatoire pour l’emprunt de jeux de société.  
 

 Le coût de la location de chaque jeu de société pourra varier entre 3€, 5€ et 10€ en fonction 
de la taille du jeu. 
 

 Les joueurs doivent prendre soin des jeux qui leur sont prêtés. Toute détérioration doit être 
signalée sous 48h à la boutique. En aucun cas, les lecteurs ne doivent réparer eux-mêmes les 
jeux abîmés. Si le jeu n'est pas réparable, le chèque de caution déposé par le joueur pourra 
être encaissé. 
 

 Les joueurs ont la possibilité d’emprunter au maximum 3 jeux pour une durée maximale de 30 
jours. Passé ce délai, une relance sera envoyée par SMS. Sans réponse du joueur et en cas de 
non-restitution du (ou des) jeu(x), le chèque de caution pourra être encaissé.  
 
 

 

 

Date :  

 

Signature : 

  

 


